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À la suite des séances de questions et réponses tenues le 21 janvier 2025, les membres 
de la commission chargée de la consultation publique sur l’itinérance et Cohabitation 
sociale à Montréal aimeraient obtenir des précisions supplémentaires sur certains aspects 
de la vision de la Ville.  

 

Communications avec les citoyens :  

 

Question 1. : Le PPU des Faubourgs suscite une crainte, notamment au sujet de la 
connexion entre le parc des Faubourgs et le métro Papineau, risquant par le fait 
d’accentuer la situation de concentration des personnes en situation d’itinérance. Quand 
est-il de cet aménagement ? 

 

Question 2. : À quel niveau de la Ville le mandat a-t-il été formulé et pourquoi avoir choisi 
de le circonscrire dans l'angle unique de l'implantation de ressources et de l'harmonie 
autour de celle-ci ?  

 

Question 3. : Comment vous êtes capable de nous décrire les retombées de EMMIS a eu 
dans les 4 arrondissements ? - Qu'est-ce que EMMIS a fait concrètement ? - Qu'est-ce que 
cela donne pour les personnes en situation d’itinérance, notamment concernant les 
enjeux de prévention ? - Déployer l’équipe EMMIS dans 19 arrondissements, cela 
représente des couts, combien cela représente pour la Ville de Montréal ? 


